
Message d’ERDF concernant les Malades à Haut Risque Vital 

« La tempête DIRK a occasionné des dégâts très importants sur nos réseaux électriques, 

principalement du aux arbres trop proches de nos réseaux. De nombreux élus nous ont signalé des 

administrés, fragilisés par la maladie, privés d'électricité. Pour la plupart de ces administrés l'électricité 

est nécessaire pour les maintenir à leur domicile. Il existe une procédure de déclaration auprès de 

l'Agence Régionale de Santé à ST BRIEUC. Ces personnes qui sont déclarées MHRV sont identifiées 

sur nos réseaux et nous pouvons dans ce cas prioriser nos interventions, en situation de crise, pour 

réalimenter les foyers concernés.  

 

L'adresse du site : • http://www.sante.gouv.fr/malades-a-haut-risque-vital.html » 
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